
Gardez	les	Caps
Vigie	citoyenne
du	29	novembre	2021	

avec	le	Collectif	contre	le	projet	éolien
de	la	Baie	de	Saint-Brieuc

◎	RTE,	chargé	de	raccorder	les	62	éoliennes	8MW	d’IBERDROLA	au
réseau	de	transport	électrique	terrestre	via	deux	fourreaux	de
câbles	à	225.000	volts,	a	retenu	un	tracé	passant	par	le	chemin
d'exploitation	de	Ludovic	André,	éleveur	de	vaches	laitières	bio	à	la
ferme	de	Saint-Quéreuc	à	Erquy.		Le	tracé	choisi	par	RTE	passe	à	6
mètres	du	bâtiment	d'élevage	et	d’une	maison	d’habitation.
	
◎	L’exploitation	de	Saint-Quéreuc	se	trouve	en	zone
humide.	Compte-tenu	du	champ	électromagnétique	et	des	courants
vagabonds	générés	par	des	câbles	à	225.000	volts,	enfouir	ces
deux	fourreaux	de	câbles	à	6	mètres	de	la	stabulation	de	vaches
provoquera	inévitablement	le	stress	et	l'inconfort	des	animaux,
entaînant	la	dégradation	de	la	qualité	du	lait	par	une	augmentation
des	leucocytes	qui	rendra	le	lait	invendable,	menant	l'exploitation	à
sa	faillite.

◎	Dans	l'enquête	publique	qui	s’est	tenue	du	27	septembre	au	4
octobre	2021,	ce	qui	gêne	RTE	a	disparu,	la	stabulation	de	vaches
construite	en	2013	-800	m2,	n'y	figure	pas,	empêchant	le	public	de
forger	sa	juste	opinion	dans	l'enquête.	Nous	avons	donc	déposé	une
plainte	contre	X	auprès	du	procureur	de	la	République	de	Saint-
Brieuc	pour	faux	et	usage	de	faux.
	
◎	Le	9	novembre	2021,	le	Préfet	des	Côtes	d'Armor	publie	un	arrêté
autorisant	le	passage	des	câbles	sur	le	chemin	d'exploitation	de	la
ferme	de	Ludovic	André.	Le	24	novembre,	c'est	au	tour	du	maire
d'Erquy	de	publier	un	arrêté	municipal	de	voirie	permettant	les
travaux	du	passage	des	câbles.
	
◎	Le	29	novembre,	au	lever	du	jour,	RTE	escorté	de	son	huissier,
lance	son	excavatrice	à	l'assaut	du	chemin	des	Moineries	sous	la
protection	de	la	gendarmerie.	

Voir	la	version	en	ligne

http://gardezlescaps.org/wp-content/uploads/2021/10/GardezlesCaps-3octobre2021.pdf
http://gardezlescaps.org/wp-content/uploads/2014/10/1-L%E2%80%99arr%C3%AAt%C3%A9-du-Pr%C3%A9fet-des-C%C3%B4tes-d%E2%80%99Armor-du-9-novembre-2021-instituant-les-servitudes-l%C3%A9gales-au-b%C3%A9n%C3%A9fice-de-R%C3%A9seau-de-transport-d%E2%80%99%C3%A9lectricit%C3%A9-RTE.pdf
http://gardezlescaps.org/wp-content/uploads/2014/10/6-Arr%C3%AAt%C3%A9-municipal-n%C2%B0753-2021-du-24-novembre-2021.pdf
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20mirror%20%7D%7D


Arrivée	à	Saint-Quéreuc	vers	7	heures.	Les	gendarmes	sont
déjà	en	poste.	Nous	présentons	à	la	capitaine	des
gendarmes	l'ordonnance	de	référé	du	tribunal	judiciaire	de
Saint-Brieuc	intimant	à	RTE	d'attendre	la	remise	du	rapport
d'expertise	pour	entreprendre	des	travaux	à	Saint-Quéreuc.
La	capitaine	de	gendarmerie	n'avait	pas	été	informée	de
cette	ordonnance.

Extrait	de	l'ordonnance	de	référé	présentée	à	la	capitaine
de	gendarmerie.



Le	convoi	de	gendarmes	grossit.	En	tête	du	convoi,	l'huissier
de	RTE,	celui-là	même	qui	nous	prenait	en	photo	par	rafales
en	mai	dernier	sur	un	terrain	privé	pour	faire	monter	la
pression	pendant	le	barbecue	organisé	par	les	pêcheurs.

Le	nombre	de	gendarmes	augmente,	le	maire	d'Erquy	est
convoqué,	l'huissier	de	RTE	surveille,	nous
argumentons.	L'huissier	de	RTE	donne	un	cours	de	droit	à	la
capitaine	de	gendarmerie.	Le	responsable	de	RTE	refait	le
jugement	du	26	août	dernier	en	expliquant	que	le	juge	du
Tribunal	Judiciaire	de	Saint-Brieuc	aurait	dû	se	déclarer
incompétent	!	Le	maire	d'Erquy	déclare	à	la	capitaine	des
gendarmes	qu'il	a	signé	un	arrêté	sous	les	menaces	du
Préfet	sans	même	savoir	si	ce	chemin	était	public	ou
privé.	Le	Droit	perd.	Impossible	d'intervenir	sans	se	faire
interpeller.	L'excavatrice	avance	et	commence	à	creuser	au
beau	milieu	du	chemin	d'exploitation	de	la	ferme	de	Ludovic
André.



RTE	joue	la	course	contre	la	montre
avec	des	méthodes	de	voyou.
Pour	qui	?	Pour	quoi	?

En	urgence,	nos	avocats,	Maître	Bourdon	et	Maître
Brengarth	mettent	en	demeure	RTE	de	mettre	un	terme	aux
travaux	sans	délai,	et	écrivent	au	préfet	des	Côtes-
d'Armor,	Thierry	Mosimann	que	ces	travaux	doivent	être
interrompus	a	minima	le	temps	que	le	rapport	d’expertise
soit	rendu,	d'autant	plus	qu’un	recours	en
annulation	accompagné	d’un	référé	suspension	a	été
introduit	contre	l'arrêté	préfectoral	du	9	novembre	2021.



En	épilogue	de	cette	journée

Le	blocage	du	chemin	des	Moineries	par	les	travaux	illégaux	de	RTE
a	empêché	l'autobus	scolaire	de	ramener	les	enfants	chez	eux.
Dans	un	premier	temps,	la	mairie	d'Erquy	a	proposé	aux	parents	de
faire	appel	à	un	taxi	qui	leur	serait	remboursé	ultérieurement	...
	
La	fébrilité	et	les	mauvaises	pratiques	de	RTE,	entreprise	en
mission	de	service	public,	au	service	ici,	d'une	entreprise	privée
espagole	attaquée	devant	les	tribunaux,	entre	autres	pour	recel	de
favoritisme,	sont	indignes.
.



Quant	aux	pénalités	de	retard,	principal	argument	de	RTE	pour
précipiter	les	travaux,	pourquoi	RTE	craindrait-il	des	pénalités	alors
que	son	donneur	d'ordre,	IBERDROLA,	est	lui-même	terriblement	en
retard	sur	son	programme	possiblement	non	réalisable	compte	tenu
de	la	géologie	des	fonds	de	la	baie	de	Saint-Brieuc	?	IBERDROLA	va-
t-il	payer	des	intérêts	de	retard	?	Et	pourquoi	enfouir	une	ligne	à
très	haute	tension	s'il	n'y	a	pas	d'éoliennes	au	bout	des	câbles	?

A	suivre.	Nous	ne	lâcherons	pas	!
De	la	mer	à	la	terre,	même	combat	!



CONTACT	Association	Gardez	les
Caps	gardezlescaps@orange.fr
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